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DÉLIBÉRATION N°20131219_002
AVENANT N°4 AU CONTRAT DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ 

Considérant  que  le  Comité  Syndical  a  fait  l'objet  d'une  première  réunion  le  jeudi  12
décembre 2013 (convocation du 26 novembre 2013). 

Considérant  que faute de quorum à cette date du 12 décembre 2013, le Comité Syndical
a été régulièrement convoqué pour une nouvelle réunion en date du 19 décembre 2013. 

Le Comité Syndical a ainsi pu délibérer sans condition de quorum, seules les questions
reprises de l’ordre du jour de la première réunion ayant été présentées. 

Considérant  qu’un  contrat  de  partenariat  pour  le  financement,  la  conception,  la
réalisation,  l’exploitation  et  la  maintenance  d’une  infrastructure  de  communications
électroniques haut débit sur le territoire de la Gironde a été signé entre le Syndicat Mixte
Gironde  Numérique  et  France  Télécom  le  24  Juin  2009  (ci-après  le  « Contrat  de
Partenariat »). 

Considérant que trois avenants au Contrat de Partenariat ont été signés consécutivement
le 25 septembre 2009, le 29 Juin 2011 ainsi que le 1er mars 2012.  

Considérant  que l'avenant n°4, joint en annexe, propose  une opération de montée en
débit du réseau de Gironde Numérique demandée par la  COBAS,  un aménagement du
calcul de la pénalité et de l'intéressement lié à l'assistance à la  commercialisation ainsi
qu'une modification du catalogue des services / contrats de commercialisation. 

Opération de montée en débit du réseau de Gironde N umérique demandée par la
COBAS 

Le besoin évoluant, la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud (COBAS)
demande  au  syndicat  mixte  de  procéder  à  une  montée  en  débit  dans  un  souci
d'aménagement  du  territoire  et  de  développement  économique  (NRAMED).  Cette
opération de montée en débit est encadrée contractuellement par le contrat de partenariat.
En  effet,  celui-ci  prévoit  dans  son  article  9.1  intitulé  «  modification  du  contrat  »,  la
possibilité pour Gironde Numérique de modifier par avenant le contrat en cas d'évolution
de ses besoins.

Le besoin étant propre à la COBAS et faute d'accord global du Comité Syndical sur un
projet  concerté  d'extension  du réseau initial,  il  appartient  à  la  COBAS de  prendre  en
charge la totalité du coût de cette opération.

Par délibération en date du 13 juin 2013, le Comité Syndical a autorisé le principe de
l'extension de la COBAS.

Le montant de l'opération de montée en débit (NRAMED) tant en investissement qu'en
fonctionnement est retracé ci dessous :
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DÉLIBÉRATION N°20131219_002
AVENANT N°4 AU CONTRAT DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ 

Section Coût

Fonctionnement    9 286 euros

Investissement 60 721 euros

Les recettes commerciales prévisionnelles sur la durée du contrat qui s'élèvent à 14 700
euros sont prises en compte dans le calcul du coût de fonctionnement ci-dessus.

Aménagement du calcul de la pénalité et de l'intére ssement lié à l'assistance à la
commercialisation.

Initialement, les modalités de calcul des pénalités et de l'intéressement et notamment les
périodes  retenues pour  procéder au calcul  ont  été  déterminées par  rapport  à  la  date
effective de signature du contrat. Dès lors, les recettes réelles facturées prises en compte
pour le calcul des pénalités et de l'intéressement au titre d'une année N ont été fixées du
1er juillet de l'année N-1 au 30 juin de l'année N.

Le montant des recettes réelles facturées qui sert de base au calcul des pénalités et de
l'intéressement  constitue  un  élément  majeur  pour  l'élaboration  du  budget  M4
aménagement numérique de Gironde Numérique dans la mesure où cela conditionne le
montant des appels de fonds auprès de ses membres contributeurs.

Dans la mesure où les budgets de Gironde Numérique sont soumis aux principes de la
comptabilité  publique,  ces  derniers  sont  élaborés  sur  la  base  de  l'année  civile.  En
conséquence, les parties ont convenues de recaler le calcul des recettes réelles facturées
sur la base de l'année civile. Les modalités de calcul figurent en annexe 21 du contrat de
partenariat.

Modification du catalogue des services / contrats d e commercialisation  
Suite à la première année de commercialisation, il est proposé de modifier le catalogue de
services afin de l'adapter aux attentes des opérateurs clients de notre réseau Haut Débit.

Considérant  que la Commission d'Appel d'Offre (CAO) s'est réunie en séance plénière en
date  du  15  novembre  2013  afin  d'examiner  l'avenant  n°4  et  qu'elle  prononcée
favorablement sur l'examen dudit avenant.

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

- de bien vouloir  m'autoriser à signer  l'avenant  n°4 au contrat  de Partenariat  Public
Privé,

- de bien vouloir m'autoriser à engager toute procédure utile et à signer tout document
nécessaire à la mise en œuvre de cet avenant.
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DÉLIBÉRATION N°20131219_002
AVENANT N°4 AU CONTRAT DE PARTENARIAT PUBLIC PRIVÉ 

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Pour expédition conforme, 

La Présidente de Gironde Numérique

Anne-Marie KEISER

Annexe: Avenant n°4 
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ENTRE :

Le Syndicat mixte GIRONDE NUMERIQUE, représenté par sa Présidente, Madame Anne
Marie KEISER, dûment habilitée par délibération n°2 009-06-09A du 9 juin 2009

Ci-après, dénommé « le Syndicat » ou « Gironde Numérique »,

ET :

Gironde Haut Débit, société anonyme au capital de 7 720 000 €, dont le siège social situé
23  parvis  des Chartrons, immatriculé à Bordeaux sous le numéro RCS 500 419 593,
représenté pour le présent Contrat par Monsieur Arnaud DELAROCHE, Directeur Général,
dûment habilité à cet effet.

Ci-après, dénommée « Gironde Haut Débit»
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Exposé des motifs 

Considérant qu’un contrat de partenariat pour le financement, la conception, la réalisation,
l’exploitation et la maintenance d’une infrastructure de communications électroniques haut
débit sur le territoire de la Gironde a été signé entre Gironde Numérique et France
Télécom le 24 Juin 2009 (ci-après le « Contrat de partenariat »).

Considérant qu’un premier avenant au Contrat de Partenariat a été signé le 25 septembre
2009. Cet avenant transfère les droits et obligations du contrat de France Télécom à la
société de projet Gironde Haut Débit,

Considérant qu’un deuxième avenant a été signé avec Gironde Haut Débit le 29 juin 2011,

Considérant  qu'un troisième avenant a été signé avec Gironde Haut Débit le  01 mars
2012,

Considérant  que Gironde Numérique et  Gironde Haut Débit  ont  convenu de signer un
nouvel avenant au contrat de partenariat afin d'y intégrer :

• une opération de montée en débit du réseau de Gironde Numérique demandée par
la COBAS (Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud).

• un aménagement du calcul de la pénalité et de l'intéressement lié à l'assistance à la
commercialisation.

C’est pourquoi, après consultation de la commission tel que mentionné aux articles
L1414-12 et L1414-6 du Code général des collectivités territoriales, les Parties sont
convenues de ce qui suit ;

I) Évolution du réseau Gironde Numérique par opération de montée en
débit sur demande de la COBAS

L'opération  de montée en débit  de la sous répartition GUJ0006  du réseau de Gironde
Numérique,  s’inscrit pleinement dans le cadre des dispositions du contrat de partenariat
relatives à l'évolution du Contrat. Ces dispositions figurant aux articles 9 et suivants du
contrat de partenariat décrivent les hypothèses dans lesquelles le contrat peut être
modifié, d'un commun accord entre les parties ou par décision unilatérale de Gironde
Numérique.

L'article 9.1.3 précise qu'il est procédé aux modifications par avenant, à la condition
suivante  : "Sauf sujétions techniques imprévues ne résultant pas du fait des parties,
l'avenant ne peut bouleverser l'économie générale du contrat, ni en changer l'objet".

Par ailleurs, dans le cadre du contrat de partenariat portant sur l’infrastructure de
communications électroniques haut débit, le nouveau projet répond aux conditions posées
par la jurisprudence du Conseil d’État pour pouvoir être réalisé par avenant :

− les ouvrages mis à disposition sont de même nature que ceux initialement désignés
dans le contrat (génie civil, câbles, fibres optiques, locaux d’hébergement…),

− les prestations du titulaire sur ces ouvrages correspondent à celles visées au
contrat et entrent dans le périmètre opérationnel et géographique du service,

− les ouvrages concernés se situent dans la continuité du réseau déjà construit et
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programmé et sont considérés comme indissociables du réseau initial, en raison de
leur dimension accessoire et de leur absence d’autonomie fonctionnelle,

− l’impact de leur intégration sur la rémunération du titulaire est limité 

Le nouveau projet rentre  donc, dans les conditions précitées, dans le cadre du
contrat initial de partenariat public privé en tant qu'évolution du contrat.

Il est prévu de réaliser un projet de montée en débit à la demande de la COBAS (montée
en débit suivant l'application de l'offre pour  la  création  de  Points  de  Raccordements
Mutualisés d'Orange) qui figure en annexe 1 aux présentes.

Les études techniques seront réalisées par Gironde Haut Débit dans les conditions
prévues au Contrat de partenariat. La commande donnera  lieu à l'établissement d'une
nouvelle matrice financière.

Pour les livrables, les parties s'en remettent à l'exécution du contrat de partenariat et aux
conditions de l'offre pour la création de Points de Raccordements Mutualisés d' Orange.

A la  fin  des  opérations  de  déploiement,  Gironde  Haut  Débit  s'engage  à  remettre  au
Syndicat :

− un tableau à jour des services ADSL.
− les plans de récolement au format du SIG de Gironde Numérique ainsi que tous les

éléments de DOE définis dans le contrat de partenariat 

La non remise de ces documents entraîne l'application des pénalités prévues en cas de
non remise de documents.

L'application de la présente clause est par ailleurs soumise à la condition suspensive de
l'obtention de la délibération de la COBAS sur le principe de la prise en charge du montant
de l'opération de montée en débit tant en investissement qu'en fonctionnement au vu des
études techniques et financières  et  à  la  conclusion  d'une  convention  entre  Gironde
Numérique et la COBAS. 

Les caractéristiques techniques et le planning de réalisation du nouveau NRA MED sont
précisés en annexe 2, la matrice financière en investissement et en exploitation associée
à la réalisation de l'opération de montée en débit figure en annexe 3.

L'implantation du NRA MED est susceptible de modification à la demande de la COBAS.
En pareille circonstance, des études techniques complémentaires pourront être effectuées
dans les conditions prévues au Contrat de partenariat et le planning de réalisation sera
adapté  en  conséquence.  En  cas  d’impossibilité  de  donner  suite  à  la  demande  de
modification de l’implantation du NRA MED, Gironde Numérique se rapprochera de la
COBAS en vue de tenter de trouver une solution de remplacement.

II) Régime financier

Gironde Haut Débit est rémunéré dans les conditions prévues au chapitre 5 – Régime
financier  –  du  contrat  de  partenariat  sur  la  base  de  la  matrice  financière  figurant  en
annexe 3 aux présentes .
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III) Recettes
les recettes issues de l'exploitation du NRAMED objet du présent avenant ne sont pas
prises en compte dans le calcul des engagements de performances assignés à Gironde
Haut Débit tels que prévus aux articles 5.5, ; 6.7 et annexe 21 du contrat de partenariat.

IV)  Calcul  de  la  pénalité  et  de  l'intéressement  lié  à  l'assistance à  la
commercialisation

Une méthode de calcul des recettes prévisionnelles, des pénalités et de l'intéressement a
été prévue en annexe 21 du contrat de partenariat. 

Initialement, les modalités de calcul des pénalités et de l'intéressement et notamment les
périodes retenues pour  procéder au calcul  ont  été  déterminées par  rapport  à  la  date
effective de signature du contrat. Dès lors, les recettes réelles facturées prises en compte
pour le calcul des pénalités et de l'intéressement au titre d'une année N ont été fixées du
1er juillet de l'année N-1 au 30 juin de l'année N.

Le montant des recettes réelles facturées qui sert de base au calcul des pénalités et de
l'intéressement  constitue  un  élément  majeur  pour  l'élaboration  du  budget  M4
aménagement numérique de Gironde Numérique dans la mesure où cela conditionne le
montant des appels de fonds auprès de ses membres contributeurs.

Dans la mesure où les budgets de Gironde Numérique sont soumis aux principes de la
comptabilité  publique,  ces  derniers  sont  élaborés  sur  la  base  de  l'année  civile.  En
conséquence,  les  parties  sont  convenues  de  recaler  le  calcul  des  recettes  réelles
facturées sur la base de l'année civile. Les modalités de calcul figurent en annexe 21 du
contrat de partenariat.

L'annexe 21 modifiée du Contrat de partenariat figure en annexe 4 aux présentes et la
matrice financière modifiée du montant des recettes prévisionnelles figure en annexe 5
aux présentes.

V) Adaptation du catalogue de service

Suite à la mise en service du réseau, après un an d'exploitation et sur la base des retours
d'expérience  des  Usagers  du  réseau,  il  est  apparu  nécessaire  de  procéder  à  des
adaptations du contrat de service de fibre optique passive. En conséquence le modèle de
contrat  de  service  de  fibre  optique  passive  est  adapté  et  figure  en  annexe  6  aux
présentes.

VI) Divers

Les autres dispositions du Contrat de partenariat qui ne sont pas modifiées par le présent
avenant demeurent inchangées.
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Annexes :
Annexe 1 : offre Point de Raccordement Mutualisé d'Orange (version octobre 2013)
Annexe 2 : dossier technique montée en débit COBAS et calendrier de réalisation
Annexe 3 : matrice financière montée en débit COBAS
Annexe 4 : annexe 21 modifiée du contrat de partenariat 
Annexe  5:  Matrice  financière  du  contrat  de  partenariat  avec  recettes  prévisionnelles
ajustées
Annexe 6 : contrat de service de fibre optique passive

Fait à Bordeaux en trois exemplaires originaux le

Pour Gironde Numérique Pour Gironde Haut Débit

Madame Anne Marie KEISER Monsieur Arnaud DELAROCHE
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ANNEXE 1

Offre Point de Raccordement Mutualisé d'Orange
(version octobre 2013)
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ANNEXE : Correspondances Départements – Unité de Production Réseau 

Département Libelle Département UPR 

01 AIN UPR Sud Est 
02 AISNE UPR Nord Est 
03 ALLIER UPR Sud Est 
04 ALPES DE HAUTE PROVENCE UPR Sud Est 
05 HAUTES ALPES UPR Sud Est 
06 ALPES MARITIMES UPR Sud Est 
07 ARDECHE UPR Sud Est 
08 ARDENNES UPR Nord Est 
09 ARIEGE UPR Sud Ouest 
10 AUBE UPR Nord Est 
11 AUDE UPR Sud Ouest 
12 AVEYRON UPR Sud Ouest 
13 BOUCHES DU RHONE UPR Sud Est 
14 CALVADOS UPR Ouest 
15 CANTAL UPR Sud Est 
16 CHARENTE UPR Sud Ouest 
17 CHARENTE MARITIME UPR Sud Ouest 
18 CHER UPR Ouest 
19 CORREZE UPR Sud Ouest 
21 COTE D'OR UPR Nord Est 
22 COTES D'ARMOR UPR Ouest 
23 CREUSE UPR Sud Ouest 
24 DORDOGNE UPR Sud Ouest 
25 DOUBS UPR Nord Est 
26 DROME UPR Sud Est 
27 EURE UPR Ouest 
28 EURE ET LOIR UPR Ouest 
29 FINISTERE UPR Ouest 
30 GARD UPR Sud Ouest 
2A CORSE DU SUD UPR Sud Est 
2B HAUTE CORSE UPR Sud Est 
31 HAUTE GARONNE UPR Sud Ouest 
32 GERS UPR Sud Ouest 
33 GIRONDE UPR Sud Ouest 
34 HERAULT UPR Sud Ouest 
35 ILLE ET VILAINE UPR Ouest 
36 INDRE UPR Ouest 
37 INDRE ET LOIRE UPR Ouest 
38 ISERE UPR Sud Est 
39 JURA UPR Nord Est 
40 LANDES UPR Sud Ouest 
41 LOIR ET CHER UPR Ouest 
42 LOIRE UPR Sud Est 
43 HAUTE LOIRE UPR Sud Est 
44 LOIRE ATLANTIQUE UPR Ouest 
45 LOIRET UPR Ouest 
46 LOT UPR Sud Ouest 
47 LOT ET GARONNE UPR Sud Ouest 
48 LOZERE UPR Sud Ouest 
49 MAINE ET LOIRE UPR Ouest 
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Département Libelle Département UPR 

50 MANCHE UPR Ouest 
51 MARNE UPR Nord Est 
52 HAUTE MARNE UPR Nord Est 
53 MAYENNE UPR Ouest 
54 MEURTHE ET MOSELLE UPR Nord Est 
55 MEUSE UPR Nord Est 
56 MORBIHAN UPR Ouest 
57 MOSELLE UPR Nord Est 
58 NIEVRE UPR Nord Est 
59 NORD UPR Nord Est 
60 OISE UPR Nord Est 
61 ORNE UPR Ouest 
62 PAS DE CALAIS UPR Nord Est 
63 PUY DE DOME UPR Sud Est 
64 PYRENEES ATLANTIQUES UPR Sud Ouest 
65 HAUTES PYRENEES UPR Sud Ouest 
66 PYRENEES ORIENTALES UPR Sud Ouest 
67 BAS RHIN UPR Nord Est 
68 HAUT RHIN UPR Nord Est 
69 RHONE UPR Sud Est 
70 HAUTE SAONE UPR Nord Est 
71 SAONE ET LOIRE UPR Nord Est 
72 SARTHE UPR Ouest 
73 SAVOIE UPR Sud Est 
74 HAUTE SAVOIE UPR Sud Est 
75 PARIS UPR Ile de France 
76 SEINE MARITIME UPR Ouest 
77 SEINE ET MARNE UPR Ile de France 
78 YVELINES UPR Ile de France 
79 DEUX SEVRES UPR Sud Ouest 
80 SOMME UPR Nord Est 
81 TARN UPR Sud Ouest 
82 TARN ET GARONNE UPR Sud Ouest 
83 VAR UPR Sud Est 
84 VAUCLUSE UPR Sud Est 
85 VENDEE UPR Ouest 
86 VIENNE UPR Sud Ouest 
87 HAUTE VIENNE UPR Sud Ouest 
88 VOSGES UPR Nord Est 
89 YONNE UPR Nord Est 
90 TERRITOIRE DE BELFORT UPR Nord Est 
91 ESSONNE UPR Ile de France 
92 HAUTS DE SEINE UPR Ile de France 
93 SEINE SAINT DENIS UPR Ile de France 
94 VAL DE MARNE UPR Ile de France 
95 VAL D'OISE UPR Ile de France 

971 GUADELOUPE UPR Ouest 
972 MARTINIQUE UPR Ouest 
973 GUYANE UPR Ouest 
974 REUNION UPR Ouest 
976 MAYOTTE UPR Ouest 
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Dossier technique montée en débit COBAS et
calendrier de réalisation
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-1- Construction      NRA MED        

 

Construction site : 8 785€

Offre PRM Classe 3 (200 à 300LP) : 41 877€, + 5 681€ de module supplémentaire armoire.

Construction Collecte : 4378€

 

Soit un total de 60 721€.

 

-2- Maintenance du site     NRA MED     : 266€     HT par site NRA MED et par an  

 

Prestations incluses     :  

• Pilotage, coordination, communication des opérations de maintenance préventive sur la
chambre PRM, la dalle, les fourreaux, etc…

• Prise en charge des coûts des travaux pour les opérations de maintenance préventive

• Pilotage, coordination, communication des opérations de coordination

• Gestion des DR-DICT au titre des infrastructures de génie civil créé pour la construction
du site PRM

•  Intervention technicien suite à signalisation du client (yc déplacement)

• Prise en charge des coûts de remise en état des chambres, conduites, fourreaux,
cadres, tampons et manchons

• Dimensionnement d'un lot de maintenance et mise à disposition du matériel (outillage et
véhicule d'intervention) nécessaire aux intervenants

 

Prestation NON comprises     :  

• Réalisation et communication du rapport d'activité annuel

• Prestations d'accueil et d'accompagnement du CSC NRA-MeD ; Gestion et suivi des
signalisations des opérateurs usagers et collectivités clients.

• Prestations d'accueil et d'accompagnement pour la gestion et la mise à disposition des
ressources

• Prise en charge des coûts des travaux pour les opérations de coordination (sur devis)

• Prise en charge de l'abonnement et consommation électrique

• Prise en charge de l'entretien de l'environnement outdoor de l'armoire : mise en état de
propreté du site, désherbage, élagage, etc…

 

 

-3- Maintenance de la collecte FO pour NRA MED     : 1176€     pour le lien de collecte NRA <–>  
NRA MED et par an

 

Prestations incluses     :  

• Gestion administrative et commerciale du contrat

• Gestion administrative des contrats tiers (PRM/PCO, NRA-SR, location FO ou GC
opérateur tiers, etc…)

• Réalisation et communication de CR d'intervention succinct a posteriori des
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interventions sur demande explicite du client

• Prestations d'accueil et d'accompagnement du CSC NRA-MeD

• Gestion et suivi des signalisations des opérateurs usagers et collectivités clients

• Pilotage, coordination, communication des opérations de travaux programmés

• Prise en charge des coûts des travaux pour les opérations de travaux programmés

• Pilotage, coordination, communication des opérations de coordination

• Gestion des DR-DICT au titre des infrastructures de génie civil créé pour la construction
du lien de collecte FO

• Dimensionnement d'un lot de maintenance et mise à disposition du matériel (outillage et
véhicule d'intervention) nécessaire aux intervenants

• Intervention technicien suite à relevé d'alarmes ou signalisation du client (yc
déplacement)

• Prise en charge des coûts de remise en état du lien en cas de dérangement lié à une
intervention malencontreuse sur le câble dans du GC loué (aérien ou sous-terrain, yc
GC-FT)

• Prise en charge des coûts de remise en état du lien en cas de dérangement suite à
intervention de travaux publics sans que personne n'aient répondu au DR/DICT

• Prise en charge des coûts de remise en état du lien en cas de dérangement suite à
intervention de travaux publics alors qu'il y a eu réponse au DR/DICT

 

Prestation NON comprises     :  

• Réalisation et communication du rapport d'activité annuel

• Prestations d'accueil et d'accompagnement pour la gestion et la mise à disposition des
ressources

• Abonnement à la prestation : suivi QS du lien et gestion des signalisations en plate
forme de supervision

• Prise en charge des coûts des travaux pour les opérations de coordination (sur devis)

4- Calendrier de réalisation

La  réalisation  du  NRAMED  se  fera  conformément  aux  dispositions  de  l'offre  Point  de  Raccordement
Mutualisé d'Orange figurant en annexe 1 aux présentes.
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ANNEXE 3

Matrice financière montée en débit COBAS
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Avenant N°4

ANNEXE 4

 au Contrat de partenariat pour le Financement, 

la Conception, la Réalisation et l’Exploitation 
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Communications Électroniques Haut Débit
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Syndicat Mixte Gironde Numérique                                                                                Page 1 sur 5   

Envoyé en préfecture le 20/12/2013

Reçu en préfecture le 20/12/2013

Affiché le 



Mécanisme  d’Intéressement  /  Pénalité  à
l’assistance à la commercialisation

Définitions 

Recettes

Recettes contractuelles= Rc. Les recettes contractuelles sont les recettes prévisionnelles du candidat
telles que visées au tableau annexé ci-joint à la ligne «total des recettes prévisionnelles annuelles » 

Les recettes prévisionnelles figurant dans  le dit tableau annexé portent sur des périodes courant :
• pour les années 1,2,3 et 4 du contrat de partenariat, du 1° juillet de l'année n au 30 juin de

l'année n+1, soit du 1° juillet 2009 au 30 juin 201 2,
• pour l'année 5, du 1° juillet de l'année n au 31 dé cembre n+1, soit du 1°juillet 2012 au

31/12/2013. En effet pour l'année 2013, et afin de procéder au recalage sur l'année
civile, la constatation des recettes facturées sera  effectuée à compter du 1er juillet
2012 et jusqu'au 31 décembre 2013.

• à compter de l'année 6 et jusqu’à l’année d’échéance du contrat de partenariat  du 1°
janvier de l'année n au 31 décembre de l'année n, 

   

Recettes réelles facturées  = Rr ; pour les contrats d’IRU et les Frais d’Accès au Service ; les recettes
réelles facturées sont calculées en amortissant les montants facturés de façon non récurrente (les
règles d’amortissement sont définies plus bas). 

T0 = 1er juillet 2009

Période n  : 
Pour les années 1 à 4, n ième période de 12 mois (du 1er juillet au 30 juin) à partir du T0
Pour l'année 5, n ième période de 18 mois (du 1er juillet 2012 au 31 décembre 2013) à partir du T0 afin
de procéder au recalage sur l'année civile
A compter de l'année 6 et jusqu'à échéance du contrat de partenariat, n ième période de 12 mois (du
1er janvier au 31 décembre)

Rr n  = Recette réelle facturée de la période n

Rc n  = Recettes contractuelles de la période n

Différences de Recettes avec le contractuel

Diff R n  = Rrn−Rcn  = différence entre les recettes réelles facturées et recettes contractuelles de la
période n (recettes supplémentaires ou manque à gagner pour le Syndicat par rapport aux prévisions)

 « Loyers »
Lr = paiements réels 
Lc = Loyers de fonctionnement contractuels 

Par « loyer de fonctionnement » on entend tous les loyers à l’exclusion du loyer d’investissement, tels
que définis au plan d’affaires .
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Pénalités  en  cas  de  non-atteinte  de  l’objectif  de  p erformance  relatif  à
l’assistance à la commercialisation

 Pn=  Pénalité  en  cas  de  non-atteinte  de  l’objectif  de  performance  relatif  à  l’assistance  à  la
commercialisation versée année n

∑
i= 1

n

Pi = la somme totale des Pénalités en cas de non-atteinte de l’objectif de performance relatif à

l’assistance à la commercialisation versées par le partenaire en année n depuis le début du contrat

PénalitésTotalGarantiMax  = montant  cumulé  maximum des  Pénalités  en  cas  de  non-atteinte  de
l’objectif de performance relatif à l’assistance à la commercialisation dues par le titulaire.

Intéressement
In = intéressement perçu par le titulaire au titre de la période n

Taux Intéressement  = taux de partage des recettes supplémentaires, entre le titulaire et le Syndicat.
Taux = voir règle 4

Engagements du titulaire

Le calcul part obligatoirement des recettes contractuelles qui servent de base de calcul. L’écart entre
les recettes réelles facturées et les recettes contractuelles est effectué chaque année par le partenaire
privé pour déclencher les pénalités ou bien l’intéressement.

Le partenaire s’engage sur le montant des recettes contractuelles par période de 12 mois à compter
du T0 et sur toute la durée du contrat

Le montant cumulé maximum des pénalités en cas de non-atteinte de l’objectif de performance relatif
à l’assistance à la commercialisation sur la durée du contrat ne pourra dépasser un plafond défini en
règle 2.

Gironde Numérique et le partenaire s’entendent sur :
Le calcul des pénalités en cas de non-atteinte de l’objectif de performance relatif à l’assistance à la
commercialisation  et  le  mode  de  versement  Le  calcul  de  l’intéressement  et  les  modalités  de
versement

Déclenchement et calcul des pénalités ou de l’intér essement

Règle 1 

Les pénalités et l’intéressement à l’assistance à la commercialisation sont égal à la différence entre
les recettes réelles facturées et les recettes contractuelles sur la période de 12 mois considérée. Ce
constat est  communiqué chaque année du contrat,  à compter du  17 décembre (« l’année civile en
cours ») au titre de de l'année civile en cours   (18 mois pour l'année 2013).  . 
Les recettes réelles facturées pour la période considérée sont évaluées comme suit :

- la somme des redevances récurrentes dues au titre des services par l’ensemble des usagers
sur la  période courant du  1er  janvier  de l’année  précédente jusqu’au  31 décembre de
l’année  en cours ;

- la somme des frais de mise en service amortis à parts égales sur 5 ans (ou sur la durée
résiduelle du contrat de partenariat si cette durée est inférieure à 5 ans) quelle que soit la date
de mise à disposition du service ;

- la somme des frais relatifs à des prestations dont le tarif est établi sur devis (par exemple au
titre  du raccordement  de sites isolés),  amortis  à  parts  égales sur  5 ans (ou sur  la  durée
résiduelle du contrat de partenariat si cette durée est inférieure à 5 ans), quelle que soit la
date de mise à disposition du service ;
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- la somme des redevances payées en une seule fois au titre d’un IRU (location longue durée)
amorties  sur  la  durée  de l’IRU  à  parts  égales  (ou  sur  la  durée  résiduelle  du  contrat  de
partenariat si cette durée est inférieure à la durée de l’IRU), quelle que soit la date de mise à
disposition du service ;

- la somme des « petits » tarifs non récurrents d’un montant inférieur à 500€HT (frais d’étude
de faisabilité non suivie de commande ferme, etc.) comptabilisés en une seule fois.

Les sommes dues par les usagers au titre des services qui sont comptabilisées dans les conditions
visées ci-dessus sont les sommes pour lesquelles les éléments de facturation permettant l’émission
des factures par le Syndicat ont été transmises à ce dernier par le titulaire entre le  1er janvier  de
l’année civile précédente et le  17 décembre de l’année en cours, tel que visé à l’article 5.4 du corps
du Contrat. Les éléments de facturation non connus à la date du 17 décembre et ne permettant pas
l'émission des factures par le syndicat mixte avant le 31 décembre de l'année en cours, sont reportés
dans le calcul des recettes contractuelles de l'année suivante.

Le montant des recettes comptabilisées est adressé par le titulaire au Syndicat qui dispose d’un délai
d’un mois calendaire pour le contester. En cas de désaccord, les parties conviennent de se rencontrer.
Le désaccord est sans incidence sur l’émission de la facture ou du titre et son exigibilité . Au cas ou le
désaccord révélerait une erreur de la part du Titulaire, t une régularisation sera opéré au titre des
factures ou titres ultérieures .

Règle 2 - Les pénalités à l’assistance à la commerc ialisation sont plafonnées
Le montant total des pénalités en cas de non-atteinte de l’objectif de performance relatif à l’assistance
à la commercialisation ne pourra excéder un plafond (soit  PénalitésTotalGarantiMax)  d’un montant
de 35 350 000 € en euros courant sur la durée totale du contrat

  ∑
i= 1

n

Pi≤PénalitésTotalGarantiMax

La  somme de  toutes  les  pénalités  en  cas  de  non-atteinte  de  l’objectif  de  performance  relatif  à
l’assistance à la commercialisation dues par le titulaire est plafonnée à PénalitésTotalGarantiMax.

Règle 3 – Déclenchement des pénalités en cas de non -atteinte de l’objectif de
performance relatif à l’assistance à la commerciali sation 

Les  pénalités  en  cas  de  non-atteinte  de  l’objectif  de  performance  relatif  à  l’assistance  à  la
commercialisation sont déclenchées lorsque Rrn est inférieur à Rcn sur la période considérée . Elles
sont égales à la différence entre les recettes réelles facturées et les recettes contractuelles.

En année n, Pn=Rrn−Rcn  

Si ( Rrn < Rcn et ∑
i= 1

n

Pi≤PénalitésTotalGarantiMax )

 
Si  une  pénalité  est  constatée,  il  est  procédé par  Gironde  Haut  Débit  au  versement  du  montant
correspondant dans les 30 jours suivant l'émission d'un titre de recette émis jusqu'au 31 janvier N+1
au plus tard par Gironde Numérique.

Règle  4  –  Déclenchement  de  l’intéressement  en  cas  d e  dépassement  de
l’objectif de performance relatif à l’assistance à la commercialisation 

L’intéressement  In en cas de dépassement  de l’objectif  de performance relatif  à  l’assistance à la
commercialisation est déclenché lorsque  Rrn est supérieur à  Rcn sur la période considérée , il  est
égal  à la  différence entre les recettes réelles facturées et les recettes contractuelles  (ci-après les
« recettes supplémentaires ») à concurrence  du MontantIntéressementInitial visé ci-dessous :
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MontantIntéressementInitial = 1 100 000 €

Dès lors que la somme des intéressements In versés depuis le début du contrat, et de tout ou partie
des recettes supplémentaires pour la période considérée atteint le MontantIntéressementInitial, le taux
de l’intéressement  Taux Intéressement  passe à  0,5 . IL est d’abord appliqué au reliquat éventuel de
de recettes supplémentaires pour évaluer le complément de l’intéressement de la période considérée
et le montant de l’intéressement au titre des périodes  suivantes.

Si un intéressement est constaté, il est procédé par Gironde Numérique au versement du montant
correspondant dans les 30 jours suivant l'émission d'une facture émise jusqu'au 31 janvier N+1 au
plus tard par Gironde Haut Débit.

Régime de TVA applicable aux pénalités et à l’intér essement liés à l’objectif de
performance relatif à l’assistance à la commerciali sation

- le montant des pénalités n'est pas soumis à la TVA
- le montant de l'intéressement est soumis à la TVA.
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ANNEXE 5

Matrice financière du Contrat de Partenariat

Envoyé en préfecture le 20/12/2013

Reçu en préfecture le 20/12/2013

Affiché le 



V
o
ir
 H
y
p
o
th
è
s
e
 d
'i
n
d
e
x
a
ti
o
n
 e
t 
d
'a
c
tu
a
li
s
a
ti
o
n
 A
n
n
e
x
e
 1
0
 d
u
 P
F
D

T
A
B
L
E
A
U
X
 D
E
 F
L
U
X
 -
 C
O
T
E
 P
U
B
L
I
C

L
o
y
e
rs
 a
v
a
n
t 
e
t 
a
p
rè
s
 i
n
d
e
x
a
ti
o
n
 -
>
 d
é
c
o
m
p
o
s
e
r 
le
 l
o
y
e
r 
e
n
 a
u
ta
n
t 
d
e
 l
ig
n
e
s
 q
u
e
 n
é
c
e
s
s
a
ir
e
 s
e
lo
n
 l
e
s
 m
o
d
a
li
té
s
 d
'i
n
d
e
x
a
ti
o
n
 d
e
s
 d
if
fé
re
n
te
s
 c
o
m
p
o
s
a
n
te
s
 d
u
 l
o
y
e
r

A
n
n
é
e
s

1
2

3
4

5
6

7
8

9
1
0

1
1

1
2

1
3

1
4

1
5

1
6

1
7

1
8

1
9

2
0

2
1

T
O
T
A
L

1 2
L
o
y
e
r 
d
'i
n
v
e
s
ti
s
s
e
m
e
n
t 
(G
E
R
)

4
0 

€
0 

€
0 

€
0 

€
0 

€
0 

€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

5

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

6 7
 (
1
+
2
+
3
+
4
+
5
+
6
)

8
0 

€

9
 (
7
-8
)

N
B
 :
 S
I
 F
L
U
X
 I
N
D
E
X
A
B
L
E
S
, 
A
P
P
L
I
Q
U
E
R
 U
N
E
 I
N
D
E
X
A
T
I
O
N
 F
O
R
F
A
I
T
A
I
R
E
 D
E
 2
%
 /
A
N

A
n
n
é
e
s

1
2

3
4

5
6

7
8

9
1
0

1
1

1
2

1
3

1
4

1
5

1
6

1
7

1
8

1
9

2
0

2
1

T
O
T
A
L

1
0

1
1

L
o
y
e
r 
d
'i
n
v
e
s
ti
s
s
e
m
e
n
t 
(G
E
R
)

1
3

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

1
4

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

0 
€

1
5

1
7

0 
€

9
 (
7
-8
)

c
o
û
t 
p
u
b
li
c
 e
n
 a
n
n
é
e
s
 p
le
in
e
s
 p
o
u
r 
V
A
N

5
8
1
7
5
0
0

6
0
7
0
0
0
0

4
4
7
5
0
0
0

4
4
7
5
0
0
0

4
4
7
5
0
0
0

4
4
7
5
0
0
0

4
4
7
5
0
0
0

4
1
2
7
5
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
7
8
0
0
0
0

3
2
8
0
0
0
0

2
7
8
0
0
0
0

N
B
 :
 T
A
U
X
 D
'A
C
T
U
A
L
I
S
A
T
I
O
N
 F
O
R
F
A
I
T
A
I
R
E
 =
 5
%

1
0
 =
 V
A
N
 (
9
)

C
o
û
t 
p
u
b
li
c
 a
c
tu
a
li
s
é
 à
 5
%

e
n
 €
H
T
 c
o
n
s
ta
n
t

L
o
y
e
r 
d
'i
n
v
e
s
ti
s
s
e
m
e
n
t 
(1
e
r 

é
ta
b
li
s
s
e
m
e
n
t)

1 
28

1 
91

3 
€

1 
77

2 
69

2 
€

1 
16

8 
87

9 
€

1 
88

5 
53

7 
€

2 
25

9 
61

9 
€

2 
89

6 
90

7 
€

3 
49

2 
41

6 
€

3 
96

6 
65

0 
€

3 
56

8 
68

2 
€

3 
94

3 
55

8 
€

4 
33

6 
05

1 
€

4 
80

3 
20

3 
€

3 
17

3 
54

2 
€

2 
65

4 
38

8 
€

2 
66

3 
30

3 
€

2 
67

7 
59

1 
€

2 
68

8 
33

4 
€

2 
69

6 
19

9 
€

2 
70

4 
57

9 
€

1 
55

1 
64

8 
€

1 
37

0 
72

8 
€

57
 5

56
 4

19
 €

1 
72

8 
€

6 
09

4 
€

16
 0

47
 €

31
 5

84
 €

46
 9

53
 €

54
 5

32
 €

54
 5

97
 €

75
 9

62
 €

11
8 

10
3 

€
13

7 
90

0 
€

16
4 

10
5 

€
11

2 
33

2 
€

12
6 

12
7 

€
12

6 
15

0 
€

14
1 

82
9 

€
13

5 
91

1 
€

12
6 

83
2 

€
12

4 
93

2 
€

11
6 

54
9 

€
11

6 
55

2 
€

11
2 

24
1 

€
1 

94
7 

06
3 

€

L
o
y
e
r 
d
e
 f
in
a
n
c
e
m
e
n
t 
(c
h
a
rg
e
s
 

fi
n
a
n
c
iè
re
s
)

30
0 

09
0 

€
1 

21
3 

89
9 

€
1 

99
0 

10
3 

€
1 

89
1 

53
1 

€
1 

93
6 

51
0 

€
1 

84
3 

08
3 

€
1 

70
7 

06
7 

€
1 

55
6 

94
9 

€
1 

39
7 

93
5 

€
1 

21
5 

18
8 

€
1 

00
7 

13
6 

€
80

2 
28

4 
€

59
1 

34
6 

€
37

0 
07

7 
€

14
9 

64
4 

€
17

 9
72

 8
40

 €

L
o
y
e
r 
d
e
 f
in
a
n
c
e
m
e
n
t 

(r
é
m
u
n
é
ra
ti
o
n
)

3 
39

3 
33

6 
€

1 
91

3 
50

5 
€

2 
70

9 
02

7 
€

2 
95

0 
99

9 
€

3 
12

4 
21

9 
€

3 
19

6 
30

2 
€

3 
19

8 
13

7 
€

2 
22

0 
78

5 
€

3 
37

6 
94

3 
€

51
9 

81
9 

€
26

 6
03

 0
72

 €

L
o
y
e
r 
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 

(e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 t
e
c
h
n
iq
u
e
 e
t 

m
a
in
te
n
a
n
c
e
, 
e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 

co
m
m
e
rc
ia
le
, 
fr
a
is
 d
e
 s
tr
u
c
tu
re
)

31
0 

14
1 

€
1 

16
4 

26
3 

€
1 

64
9 

13
3 

€
1 

59
5 

51
6 

€
1 

64
1 

20
1 

€
1 

65
2 

82
0 

€
1 

67
1 

62
3 

€
1 

68
6 

79
1 

€
1 

69
2 

21
6 

€
1 

69
8 

98
2 

€
1 

70
6 

99
5 

€
1 

71
3 

29
2 

€
1 

71
8 

99
2 

€
1 

72
4 

18
6 

€
1 

72
6 

24
7 

€
1 

73
0 

05
6 

€
1 

71
9 

73
8 

€
1 

71
9 

64
4 

€
1 

71
9 

50
2 

€
1 

72
0 

14
9 

€
86

8 
30

4 
€

32
 8

29
 7

90
 €

L
o
y
e
r 
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 (
s
u
b
v
e
n
ti
o
n
 

a
c
c
è
s
 h
e
rt
z
ie
n
s
)

83
 6

01
 €

19
0 

90
9 

€
10

7 
30

8 
€

29
 1

77
 €

14
 5

89
 €

18
 2

36
 €

14
 5

89
 €

18
 2

36
 €

14
 5

89
 €

3 
64

7 
€

49
4 

88
0 

€

L
o
y
e
r 
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 (
d
ro
it
s
, 

im
p
ô
ts
 e
t 
ta
x
e
s
)

7 
52

6 
€

59
 7

38
 €

14
9 

50
6 

€
28

7 
29

4 
€

29
8 

14
6 

€
29

8 
16

3 
€

29
8 

17
9 

€
29

8 
19

6 
€

29
8 

21
2 

€
29

8 
22

9 
€

29
8 

24
5 

€
29

8 
26

2 
€

29
8 

27
8 

€
29

8 
29

5 
€

29
8 

31
1 

€
29

8 
32

8 
€

29
8 

32
8 

€
29

8 
32

8 
€

29
8 

32
8 

€
29

8 
32

8 
€

14
9 

16
4 

€
5 

42
5 

38
3 

€

T
o
ta
l 
lo
y
e
rs
 e
n
 €
H
T
 c
o
n
s
ta
n
t

1
 9
8
5
 0
0
0
 €

7
 8
0
0
 9
3
0
 €

5
 0
8
0
 9
7
6
 €

5
 7
2
0
 6
3
9
 €

6
 1
9
7
 0
1
7
 €

6
 7
6
3
 7
4
1
 €

7
 2
3
8
 4
7
0
 €

7
 6
0
2
 7
8
4
 €

7
 0
8
9
 7
3
6
 €

7
 2
9
7
 5
0
4
 €

7
 5
1
2
 5
3
2
 €

7
 7
2
9
 3
7
4
 €

7
 8
2
1
 7
9
0
 €

7
 8
8
2
 1
2
3
 €

7
 9
3
0
 3
3
4
 €

7
 9
6
6
 1
0
6
 €

8
 0
2
9
 5
3
4
 €

8
 0
3
7
 2
3
9
 €

7
 0
5
9
 7
4
3
 €

7
 0
6
3
 6
2
0
 €

3
 0
2
0
 2
5
6
 €

#
#
#

R
e
ce
tt
e
s 
p
ré
v
is
io
n
n
e
ll
e
s
 e
n
 €
H
T
 

co
n
s
ta
n
t

20
0 

07
1 

€
45

0 
97

6 
€

1 
05

6 
95

6 
€

2 
30

2 
70

6 
€

2 
47

0 
57

8 
€

2 
99

0 
12

9 
€

3 
40

0 
45

8 
€

3 
62

8 
43

5 
€

3 
88

3 
62

8 
€

4 
14

7 
58

5 
€

4 
41

4 
29

2 
€

4 
55

7 
70

0 
€

4 
67

0 
16

0 
€

4 
77

0 
81

8 
€

4 
86

0 
76

3 
€

4 
97

4 
54

6 
€

5 
03

7 
07

6 
€

5 
11

5 
47

7 
€

5 
17

6 
71

1 
€

2 
60

9 
79

6 
€

70
 7

18
 8

60
 €

C
o
û
t 
p
u
b
li
c
 e
n
 €
H
T
 c
o
n
s
ta
n
t

1
 9
8
5
 0
0
0
 €

7
 6
0
0
 8
5
8
 €

4
 6
3
0
 0
0
0
 €

4
 6
6
3
 6
8
4
 €

3
 8
9
4
 3
1
1
 €

4
 2
9
3
 1
6
3
 €

4
 2
4
8
 3
4
1
 €

4
 2
0
2
 3
2
6
 €

3
 4
6
1
 3
0
1
 €

3
 4
1
3
 8
7
5
 €

3
 3
6
4
 9
4
7
 €

3
 3
1
5
 0
8
2
 €

3
 2
6
4
 0
9
0
 €

3
 2
1
1
 9
6
3
 €

3
 1
5
9
 5
1
6
 €

3
 1
0
5
 3
4
3
 €

3
 0
5
4
 9
8
9
 €

3
 0
0
0
 1
6
4
 €

1
 9
4
4
 2
6
6
 €

1
 8
8
6
 9
0
9
 €

4
1
0
 4
6
0
 €

7
2
 1
1
0
 5
8
8
 €

e
n
 €
H
T
 c
o
u
ra
n
t

L
o
y
e
r 
d
'i
n
v
e
s
ti
s
s
e
m
e
n
t 
(1
e
r 

é
ta
b
li
s
s
e
m
e
n
t)

1 
28

1 
91

3 
€

1 
77

2 
69

2 
€

1 
16

8 
87

9 
€

1 
88

5 
53

7 
€

2 
25

9 
61

9 
€

2 
89

6 
90

7 
€

3 
49

2 
41

6 
€

3 
96

6 
65

0 
€

3 
56

8 
68

2 
€

3 
94

3 
55

8 
€

4 
33

6 
05

1 
€

4 
80

3 
20

3 
€

3 
17

3 
54

2 
€

2 
65

4 
38

8 
€

2 
66

3 
30

3 
€

2 
67

7 
59

1 
€

2 
68

8 
33

4 
€

2 
69

6 
19

9 
€

2 
70

4 
57

9 
€

1 
55

1 
64

8 
€

1 
37

0 
72

8 
€

57
 5

56
 4

19
 €

1 
72

8 
€

6 
09

4 
€

16
 0

47
 €

31
 5

84
 €

46
 9

53
 €

54
 5

32
 €

54
 5

97
 €

75
 9

62
 €

11
8 

10
3 

€
13

7 
90

0 
€

16
4 

10
5 

€
11

2 
33

2 
€

12
6 

12
7 

€
12

6 
15

0 
€

14
1 

82
9 

€
13

5 
91

1 
€

12
6 

83
2 

€
12

4 
93

2 
€

11
6 

54
9 

€
11

6 
55

2 
€

11
2 

24
1 

€
1 

94
7 

06
3 

€

L
o
y
e
r 
d
e
 f
in
a
n
c
e
m
e
n
t 
(c
h
a
rg
e
s
 

fi
n
a
n
c
iè
re
s
)

30
0 

09
0 

€
1 

21
3 

89
9 

€
1 

99
0 

10
3 

€
1 

89
1 

53
1 

€
1 

93
6 

51
0 

€
1 

84
3 

08
3 

€
1 

70
7 

06
7 

€
1 

55
6 

94
9 

€
1 

39
7 

93
5 

€
1 

21
5 

18
8 

€
1 

00
7 

13
6 

€
80

2 
28

4 
€

59
1 

34
6 

€
37

0 
07

7 
€

14
9 

64
4 

€
17

 9
72

 8
40

 €

L
o
y
e
r 
d
e
 f
in
a
n
c
e
m
e
n
t 

(r
é
m
u
n
é
ra
ti
o
n
)

3 
39

3 
33

6 
€

1 
91

3 
50

5 
€

2 
70

9 
02

7 
€

2 
95

0 
99

9 
€

3 
12

4 
21

9 
€

3 
19

6 
30

2 
€

3 
19

8 
13

7 
€

2 
22

0 
78

5 
€

3 
37

6 
94

3 
€

51
9 

81
9 

€
26

 6
03

 0
72

 €

L
o
y
e
r 
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 

(e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 t
e
c
h
n
iq
u
e
 e
t 

m
a
in
te
n
a
n
c
e
, 
e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 

co
m
m
e
rc
ia
le
, 
fr
a
is
 d
e
 s
tr
u
c
tu
re
)

31
0 

14
1 

€
1 

17
5 

84
8 

€
1 

69
8 

85
4 

€
1 

67
6 

49
2 

€
1 

75
8 

98
6 

€
1 

80
6 

86
8 

€
1 

86
3 

97
1 

€
1 

91
8 

50
2 

€
1 

96
3 

16
6 

€
2 

01
0 

43
6 

€
2 

06
0 

31
6 

€
2 

10
9 

27
5 

€
2 

15
8 

61
8 

€
2 

20
8 

44
3 

€
2 

25
5 

30
5 

€
2 

30
5 

48
6 

€
2 

33
7 

57
2 

€
2 

38
4 

19
2 

€
2 

43
1 

67
6 

€
2 

48
1 

24
2 

€
1 

27
7 

54
2 

€
40

 1
92

 9
33

 €

L
o
y
e
r 
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 (
s
u
b
v
e
n
ti
o
n
 

a
c
c
è
s
 h
e
rt
z
ie
n
s
)

83
 6

01
 €

19
0 

90
9 

€
10

7 
30

8 
€

29
 1

77
 €

14
 5

89
 €

18
 2

36
 €

14
 5

89
 €

18
 2

36
 €

14
 5

89
 €

3 
64

7 
€

49
4 

88
0 

€

L
o
y
e
r 
d
'e
x
p
lo
it
a
ti
o
n
 (
d
ro
it
s
, 

im
p
ô
ts
 e
t 
ta
x
e
s
)

7 
52

6 
€

60
 3

32
 €

15
4 

01
4 

€
30

1 
87

5 
€

31
9 

54
3 

€
32

5 
95

2 
€

33
2 

49
0 

€
33

9 
15

8 
€

34
5 

96
1 

€
35

2 
89

9 
€

35
9 

97
7 

€
36

7 
19

7 
€

37
4 

56
2 

€
38

2 
07

4 
€

38
9 

73
7 

€
39

7 
55

4 
€

40
5 

50
5 

€
41

3 
61

5 
€

42
1 

88
8 

€
43

0 
32

5 
€

21
9 

46
6 

€
6 

70
1 

65
3 

€

1
6
 

(
1
0
+
1
1
+
1
2
+
1
3
+
1
4

+
1
5
)

T
o
ta
l 
lo
y
e
rs
 e
n
 €
H
T
 c
o
u
ra
n
t

1
 9
8
5
 0
0
0
 €

7
 8
1
3
 1
0
9
 €

5
 1
3
5
 2
0
4
 €

5
 8
1
6
 1
9
7
 €

6
 3
3
6
 1
9
9
 €

6
 9
4
5
 5
7
8
 €

7
 4
6
5
 1
2
9
 €

7
 8
7
5
 4
5
8
 €

7
 4
0
8
 4
3
5
 €

7
 6
6
3
 6
2
8
 €

7
 9
2
7
 5
8
5
 €

8
 1
9
4
 2
9
2
 €

8
 3
3
7
 7
0
0
 €

8
 4
5
0
 1
6
0
 €

8
 5
5
0
 8
1
8
 €

8
 6
4
0
 7
6
3
 €

8
 7
5
4
 5
4
6
 €

8
 8
1
7
 0
7
6
 €

7
 8
9
5
 4
7
7
 €

7
 9
5
6
 7
1
1
 €

3
 4
9
9
 7
9
6
 €

#
#
#

R
e
c
e
tt
e
s
 p
ré
v
is
io
n
n
e
ll
e
s
 e
n
 €
H
T
 

c
o
u
ra
n
t

20
0 

07
1 

€
45

0 
97

6 
€

1 
05

6 
95

6 
€

2 
30

2 
70

6 
€

2 
47

0 
57

8 
€

2 
99

0 
12

9 
€

3 
40

0 
45

8 
€

3 
62

8 
43

5 
€

3 
88

3 
62

8 
€

4 
14

7 
58

5 
€

4 
41

4 
29

2 
€

4 
55

7 
70

0 
€

4 
67

0 
16

0 
€

4 
77

0 
81

8 
€

4 
86

0 
76

3 
€

4 
97

4 
54

6 
€

5 
03

7 
07

6 
€

5 
11

5 
47

7 
€

5 
17

6 
71

1 
€

2 
60

9 
79

6 
€

70
 7

18
 8

60
 €

C
o
û
t 
p
u
b
li
c
 e
n
 €
H
T
 c
o
u
ra
n
t

1
 9
8
5
 0
0
0
 €

7
 6
6
5
 0
0
0
 €

4
 4
7
5
 0
0
0
 €

4
 4
7
5
 0
0
0
 €

4
 4
7
5
 0
0
0
 €

4
 4
7
5
 0
0
0
 €

4
 4
7
5
 0
0
0
 €

4
 4
7
5
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

3
 7
8
0
 0
0
0
 €

2
 7
8
0
 0
0
0
 €

2
 7
8
0
 0
0
0
 €

8
9
0
 0
0
0
 €

8
0
 7
5
0
 0
0
0
 €

2
 2
8
0
 0
0
0
 €

5
2
 9
2
0
 3
4
1
 €

Envoyé en préfecture le 20/12/2013

Reçu en préfecture le 20/12/2013

Affiché le 


